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Uoo sur InL toi qu'on savait dan* la gène. Il 
TooiUtJ ipr ia i t anjaya» iii rii de Llue 

prétendue lettre o J i t t è c h e n'a Jamais été ro-

comme déserteur : nouveau measqna-et — 
Ko», Il a été forcé *e aniitar LUH, W&ca qu'on 

allait la découvrir, mettre la main sûr lui. le 

DdiRNtafl<èmf1fl<^vv.\0inuVé" el'Bfédava 

refond: Oui, 
garde blende donner son mus n o » de Dupujr. 
Lee renseignements ne suffisant pas, rien ne 
peut être conclu. 

— et il 
raii 

/et. 
„..pité !. 

2)«édia du bon pire, 
# la .santé de son 

leotiment le plus sacré 
qui s o t t l e S U t * wur d e t b o m œ » 1 Ao»w lui. 
le père inquiet, va a *tt*aelleMa«her le produit 
de son -crime, s'amuser a Anvers. 

Tontes eeaeiroonstaaoes montrent bien que 
le véritable anteur du crime est bien Dobbe-
laers, c'est lui 1 

Un parado*e«Ut sien qu'un honnête homme 
n'a Ms^aaMajXéstdifflcUe, à plusieurs mois 
de distance, de se rappeler tout ce qu'on a 
fait. * e n Jour donné, et un événement frap
pant n'est venu traverser ce jour. Or, Dobbe
laere, sans savoir même que cette grave accu
sation pesait sarlui, a pu fournir les reuset-
gnemeota lea plus précis, et encore établir 
un alibi. Non, pas d'alibi ; il est établi qu'à 
l'heure du crime Dobbelaere était a Lille, 
qu'il n'a pas trouvé les valeurs le lundi matin, 
qu'il était à Lille le lundi malin à l'heure où il 
avait intérêt a être àRoubaii . 

Vous voilà convaincu de mensoDge. Or si 
vous mentez sur ces circonstances capitales, 
c'est que vous v avez un intérêt majeur. Vous 
aves beau reculer les heures : il est établi que 
voua étiez à Lille à l'heure même où le crime 
a été commis, commis par vous, — de même 
qu'il est établi que vous êtes l'auteur de la carte 
correspondance qui devait éloigner Mme Blon-
deau de sa maison. 

Le ministère public trouve une autre preuve 
de culpabilité dans le marteau, reconnu par 
Dobbelaere avant qu'il l'eût vu. Lea témoins 
sont venus déclarer que le marteau est bien 
celui de Dobbelaere, marteau qui a disparu de 
chez Baudon-Porcher eu même temps que 
Dobbelaere. 

On a voulu établir que Dobbelaere emprun
tait le marteau à llanssens e l a Mme ThiUlez. 
Haussons n'a pas reconnu le marteau. Leclercq 
a établi que le marteau a été repassé sur la 
meule, et voilà comment Hanssens a trouvé le 
bout plus court. Quand on a voulu faire dire a 
Hanasens qu'il avait prêté son marteau à Dob
belaere, il s'est écrié. Cela m'est arrivé, dit-il, 
mais très rarement 1 Or, sur l'identité du mar
teau, celui qn'it faut croire, c'est bien Leclercq 
qui avait constamment le marteau sous les 
yeux. 

Quant an fait que l'accusé a voulu emprunter 
nn marteau à Mme Thilliez, cela ne prouve pas 
que Dobbelaere n'eût pas de mar;ean : il pou
vait l'avoir égaré. 

Du restr, flanssens el Leclercq, sont d'accord 
sur le point que le marteau de Dobbelaere a 
disparu avec loi. Enfin le marteau que voici 
était u t marteau de rebut, qui ne convenait 
qa'au travail de Dobbelaere, travail qui con
sistait à clouer des éiquettes 

Je né prétends pas qu en emportant le mar
teau, il ait déjà eu l'idée du crime. 

11 reste un aveu, aveu obtenu < ans des cir
constances dramatiques, que vous saves. Dob
belaere avait été interrogé ; les magistrats, 
après avoir conféré, lui ont mis sous les yeux 
les pièce* de conviction. Or, les magistrats 
s'accordent à déclarer qu'agrès lui avoir déclaré 
qu'il était l'assassin, on loi a présenté la carte 
postale, demandant si elle était bien de son 
écriture, Dobbelaere à répondu : Je ne sais 
Je sais bien qu'après coup, ii a voulu répudier 
ce demi aveu, apposée au bas du procès-ver
bal. 

Von* avez nié avoir fait usage à Lille de 
carte* postales, mais devant les déclarations 
catégoriques de* experts, qu'avez-vous dit T 
« Celte écriture peut avoir été faite en imita
tion de la mienne; la mienne peut ressembler a 
d'autre* 1 » N'est-ce paa misérable et ridicule. 
Non : vous êtes écrasé par l'évidence du criefte. 

Voue l'étiez aussi quand trois magistrat* 
vous ont présenté le marteau et quand,' sans 
avoir pu voir les marques de l'outil, vous avez 
fait un mouvement d horreur, de peur et dVf-
froi • n disant : « c'est le marteau de Baudon-
Porcher I » Dlscuterai-je le témoignage coucor-
dant de trois magistrats en présence des déné-

Cétions de l'accusé ? Non, Messieurs,Je vous 
i livre, dans un mouvement d'horreur. Eu 

hommes probes etloyaux.vous reconnaîtrez en 
lui lé véritable possesseur du marteau, c'est-à-
dire l'auteur du crime de la rue du Blane-
Pallot. 

11 est midi 2 . L'audience est suspendue 
pendant quelques minutes. 

A. la reprise de l'audience, le ministère pu
blic résuma la longue démonstration qui pré
cède, et revient sur la lacune qui reste dans 
l'instruction. On n'a vu ni entrer ni sortir 
Dobbelaere. Cette considération ne vous arrê
tera pas. 

Examinons le système de l'accusé. 
Il a craint d'être dénoncé par sa femme. 

Voilà la seule explication qu'il ait donnée. 
Nous avons t u ce qu'aurait fait une honnête 
femme. Mai* passons. 

L'accusé continue : Vers 10 h. du soir, j ai 
couru de la rue du Blanc-Ballot à la rae 
ce* Stations et ai jeté lei valeurs à peu près à 
l'endroit mémo ou je les avais trouvées le ma
tin, sauf 3 titres et des coupons pour 1400 fr. 
eue Od négociés à Bruxelles, où j'ai jeté titres 
et argent à l'Allée Verte. Ainsi, voilà 3 lois 
qu'une fortune a été abandonnée sur là voie 
publique, et de* 3 Individus qui la ramassent 
aucun n'a été honnête. 

Mal*; dit Dobbelaere. si j'avais su que cette 
f.irtunâprevenait d'un crime, j'aurais averti U 
police. Ton*ajoutez ce mot qui est le comble 
de ro*3trde,ique vous avez trouvé le* titres 
honnêtement! Mais si vous aviez eu un grain 

ttè, n'auriex-vous pas eu pitié de 
i avait perdu les valeurs et qui pou-
ua mai heureux? 

ara, 11 y a évidemment des vole urs 
sot ee qu'Us trouvent, mais tous les 

raar*atu*l les journaux nous apportent des 
traita de probité de la part des classes môm« 
les prus infimes. Si l'accusé a dit vrai , il faut 
espérer, à l'honneur de l'humanité, que sur 
trot* Individus, H s'en serait au moins trouvé 
ua qtd n'ait pas voulu garder le trésor qu'il 
venait d* trouver.. Admettons qu'il n'y en ait 
pas ujL somment expliquer que pas un ne se 
soit «gjinnsfi an essayant de réaliser les litres 1 

L'annule pouvait garder les valeurs pour une 
époque» plu* favorable. Il devait avoir de* 
complice*. Il en avait. Pour mol, je n'incri-

- la femme de l'accusé, mais je suis 
l'être était au courant. 
être rentré en Belgique pour se 

ri Nouveau mensonge 1 Que dis-je? 
Jlthr* nous l'avons surpris en flagrant 
. mensonge à propos de son voyage à 
voyage qui ne pouvait, en définitive, 

r ni aggraver sa position 1 
de votre temps à Bruxelles 

j éclaire! à l'instruction : Dobbelaere 
avâlt'ùitérêi à laisser pia-ier l'obscurité sur 
se* allée» et sur ses veouee. S'il a gratté 

^ éUcaetles da «es malles, c'est que peut-
e lé «rime de. Lille éialtdéj» découvert et 

qu'il -fallait depUtar la Justice, quand on 
aurait c o u n u à C Û e l'horrible crime 1 Voilà 

menti, alla de dérouter 
, afin d'arrêter la justice 

• taux noms pris suecesstve-
ilàtàr la jststiee sociale! , 

téWzdaàe. Dans quelques heu-
votadtrax le mot suprême sur 

' ^ • f i M J u a t l * * - vous pè-
«stanca*. toutes cas preu-

11 eibquemment plaider la cul-
ire. Sur aucun point e**en-

_ J O U n'a pu être entamé. 
L'aUbi de Dobbelaere .a été démenti, U carte 
correspondance et le marteau reconnus. Je 
vous al montré l'accusé vivant devant voua. Jo 
terminerai comme Messieurs le* expert» en 
écritures : H ae nous manque que d'avoir vu 
l'accusé commettre ce'crime. J'ai fol en votre 
verdict,Messieurs, qui livrera à la justice Dob
belaere, la véritable coupable I 

L ' W W l l » * • ! f v é e à midi 14. 
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CAMMAI. - Son* ce titre. « le crimede 
te-Olle », noua racontions an mois dé lévrier 

-".' JSfS *"**3B? - W * fut -.-• 
• I II I I l < I » 

:;*-*--3>*:. 
ese== 

', dit la eatctie, qu'une jeune flUe de 
Quéant, nommée Bucca Zélia, avait été gagée 
comme servante par un briquetler, nommé 
Caopia, qui lavait emmenée à d i t heure* du 
soir à sa cabane et lavait livrée toaulte aux 
briquetler*, ses camarades. Ce récit se basait 
sur la dénoaiiion de laJenoe fille qui s était 
donnée w a r a e v i c S m e l S divers outra**» et 

priptaMMsValis sur elle pendant la,nuit du 14 

A la «ulte de sa'plainte, le parquet avait 
ordonné immédiatement l'arrestation des six 
ouvrier* désignés oemme coupable*. -

Une ummvn s'ii iTil à propos de cette affai
re, aujqn~werâmit extrêmement grave, et bien
tôt »s parquetdemeùra convaincu qu 11 y avait 
lieu de croire à dei exagérations de la part de 
la fllle Bucca. , ., . . „ . 

En effet, loin de se bien conduire, elle han
tait les soldats, les recherchait et cassait la 
nuit avec qui voulait la prendre. 

Un ouvrier paveur qui avait passé la nuit du 
i l , dans la cabane, à côté des briquetiers..af
firma, de son «lié , que Zélia n'avait été l'objet 
d'aucune espèce de violence, et que si elle s é-
tail couchée sans se» vêtements, c'est qu'elle 
l'avait'bien" voulu, personne ne Payant con
trainte à le faire. 

Quatre prévenus, dont on reconnut 1 entière 
innocence,farént renvoyés libres au bout d'une 
dizaine de jours de prison préventive. Deux 
briquetiers seulement, Chopin et Casteloia de
meurèrent sous les verroHx. 

• i ls comparaissaient cette après midi devant 
le tribunal correctionnel sout l'inculpation du 
délit d'outrage public à la pudeur. 

Bucca Zélia était, tout naturellement, citée 
comme témoin. 

Elle a répété son récit primitif, et a raconté, 
sans vergogne aucune, toutes les circonstances 
plus ou moins ignobles, des violences et viols 
dont elle aurait été l'objet. 

Heureusement pour les prévenus, les anté
cédents de la jeune servante sont loin de par
ler en sa faveur. 

Une compagne dont la conduite parait aussi 
peu morale, l'accuse de provoquer les militaires 
et de passer avec eux les soirées. 

La femme qui tient le cabaret fort peu re-
commandable du ise dragons, sur la route de 
Saiute-Olle, affirme a sou tour que quatre fois 
Zélia est allée cnez elle en compagnie de sol
dats, qu'elle a dansé, bu, etc., avec eu*, et que 
la veille du 11, elle avait frappé à sa porte, 
vers deux heures du malin, pour demander à 
loger avec deux dragons qui l'accompa-
gn ient. 

M Bommier, défenseur des deux prévenus, 
avait la partie belle en présence de l'incon-
duite notoire de la plaignante, il en a profité, 
et se reposant sur les dépositions du paveur 
et de plusieurs briquetiers affirmant, sous la 
foi du serment, qu aucune violence n'avait été 
exercée sur la servante Zélia Bocca, il a de
mandé au tribunal l'acquittement de ses 
clients. 

Le tribunal a remis l'affaire en délibéré pour 
le prononcé du jugement. 

— DUNKBRQUB. — Le tribunal maritime, 
commercial de Dunkerque s'est réuni mercre
di dernier, sous la présidence de M. Bounin, 
commissaire de marine, assisté de MM. Wou-
termartens, juge au tribunal de commerce, 
Guilleman, capitaine du port, Beckman, capi
taine au long-cours. Piguerel, maître d'équi
page et Ribreu, greffier, pour procéder au ju
gement de marins accusés d'outrages par pa
roles, gestes e l menaces envers leur capitaine. 

Délit prévu par l'article $1 du décret du 21 
mars 1852 _ . 

Voici les faits : le navire Jean-Pierre e>t en
tré ces jours derniers dans le port de Dunker
que, après un voyage de 26 mois. Se trouvant 
au Chili, le capitaine fit des avances de piastres 
à ses hommes et quand il s'agit de régler, une 
discussion s'éleva entre le créancier et les dé
biteurs au sujet du change, sur l'avis du 
consul français de San-Fraocisco, le capitaine 
remit tout règlement de comptes à son arrivée 
en France. 

Le 15 mars dernier, léquipage et son chef se 
présentèrent au bureau de la marine pour le 
payement de isolde et de là,devant les employés 
de la marine, e capitaine fut traité de voleur 
et de canaille par plusieurs de ses matelots. 
l.e délit était flagrant, aussi nos hommes 
fureut-ils traduits devant le tribunal maritime, 
i.es Inculpés sont au nombre de cinq, ce sont 
la* nommés F..., second, L..., maître d'équi
page, C..., G.. . ,etZ.. . , matelots. 

Tous nient avoir insulté leur capitaine et 
allèguent pour raUon de la discussion qu'ils 
croyaient que la piastre n ) valait 3 fr 50 au 
lieu de 5 francs que le capitaine voulait la leur 
compter. Or. le règlement est formel à ce sujet, 
ce dernier chiffre est celui fixé par la loi. La 
réclamation était donc mal fondée. 

Par malheur pour certains des inculpés, une 
masse de témoins affirment les avoir entendus 
proférer les injures pour lesquelles Ils sont 
i>oursuivis,de plus.ee ne serait pas seulement 
la valeur de la piastre qu'ils auraient disculée, 
mais encore le nombre qn'il-t auraient reçu. 

Deux d'eutr'eux sont particulièrement signa
lé» par les témoins au tribunal. 

Il paraît que la discussion a été vive, très-
vive même dans le bureau de la marine, il n'a 
l'illu rien moins que la présence du marèchal-
des-l<>gis de gendarmerie pour arrêter le 
tumulte. L'uniforœe.il faut le croire, a plus de 
prestige sur nos marins que les paletots des 
employés de la marine qui ne pouvaient arri
ver à les calmer. 11 y a pourtant de bien beaux 
hommes parmi eux. 

Il faut croire que le capitaine n'est pas aussi 
avare que veulent le faire croire ses marins, 
car au reproche adressé à l'un d'eux qu'il 
s'était enivré, celui-ci répond que c'est avec 
sa ration, chose qui étonne même le président. 

Me Delesdain, avocat, présente la défense 
des accusés et est assez heureux d'obtenir 
l'acquittement de F.. . , L... et C..., quanta 
G... et Z..., le premier est condamné à un 
mois de prison et le second à six jours et tous 
les deux aux frais du procès. 

E l t a t - C l v l l d a R o u h a i » . -
DBCLA«ATIONS DBNAissiNCBS du 27 mars.— 
Angèle Turpyn, rue d'Hem, cour Piat, 3 . — 
Oabrielle Horent, rue dlDkormann, 87. — 
Jeanne Pluqnet, rae da Moulin, cour Def renne,3 
— Arthur et Henri Delfosse, jumeaux, rue de 
Lannoy, fort Desprez,22. — Louise Delbecq, 
rue de Denain, maison Charles. —Julie Liôvin, 
ras des Longues-Haies, cour Roussel, 14. — 
Jeanne Dewusme, rue des Longues Haies, 132. 
— Clémence Delbeke. rue d'AIro». fort Frasez, 
23 bis. — Aurélie Melliez, rue de la Poteanerie, 
maison Vermann. — Gustave Gorwis, rue da 
Flot, 27. — Léopoldine Muyngherr, au Raverdy 
maison Vandamme. 

DECLARATIONS DB DÉCÈS d u 27 m a r s . — 
Julie Vuylstske, 40 ans. ménagère, rue Turgot 
nonr Vandamme, S. — Adrien Pollel, 3 jours, 
iuc de l i Basse-Masure, cour Vanhordo. — 
Aurélie Cornille, 20 jours, me Duflot, i l . — 
Maria Mairy, 1 ans, TUS da Fort, 104. — Louis 
Cour, 13 jours, rue Decréme, cité Roussel, 1. 

CONVOIS FUNEBRES ET OBITS 
Le* ami* et connaissances d* la famille 

D ROULEZ DELERUE, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part da décès 
de Monsieur Pierre-Louis-Joseph DROULEZ, 
décédé à H e a , le 28 mars 1881, dans sa 
78* année, sent priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux CONVOI et SERVICE SOLEN
NELS, qui auront lien le jeudi 31 mars, à 10 
heures en l'édise d'Hem. — L'assemblée à la 
nssison mortuaire, hameau de l'Hempenpont, à 
9 heure* I[2. 

Vous êtes aussi prié d'assister à l'OBIT SO
LENNEL DU MOIS, qui sera ehanté le jeudi 
28 avril, à 10 heures 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré m l'église paroissiule de Notre-Dame, à 
Roobaix, le mercredi 30 mars 1881, à 10 heures 
l i 2 , pour le repos des Ames de : Monsieur 
Fions Joseph PARENT, décédé à Roubaix, le 
14 juin1877, dans sa 74* année, et de Dame 
Marie-Rose NYS, son épause, deosdee à 

. Roubaix , le 4 avril 1K79, dans «a 64* 
année. — Lee personnes qui, par eubli, n'au
raient pas reçn de lettre de f lire part sent priées 
de considérer le présent avii comme en tenant 
lien. 

UN OBIT SOLENNELDl \ MOIS sera célébré 
en l'église puroissiil* de 8ai*t-Martin, à Rou
baix, le jeudi 31 mars 1881 à 9 bonreg 1r2. 
pour le repos de l'âme d« Dame Zoé-Joseph 
LE ROT, épouse de Monsieur Julien PONETTE 
déoedée pieusement à Roubaii,le 19février 1881' 
à l i g e de 63 ans.—Les personnes qni.par oubli' 

n'auraient pas reçu de lettre de faire part, sent 
priées de oof^déref lé pfésent atU «Offlffle en 
tenant" Ben. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOÏS «ara célébré 
en l'église Notre-Dame,- à Roubaix, le mardi 
29 ma» 1881, à 9 heures 1|1, pour lerepoxde 
l'âme de Dame Marie-Catherine DORMEZ, 
veuve de Monsieu Leeis DESTRQtKSyiéoédée 
à Roubaix, le 2 mars 1881,à 1 âge de 5» an» et S 
moif.— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
paa reçu de lettre de faire part sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lien. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célé
bré an Maître-Autel de l'église paroissiale de 
Notre-Dame, le maili 29 mars 1881, à 10 
heures, pour I* repas de l'âme d* Monsieur 
Jean-Baptiste WELCOMME, époux d* Dame 
Lucie SGAMP3, décédé à Roubaix, le S mars 
1881, dans sa 73* année. — Les personnes 

?ni, par oubli, n'aéraient pas reçu de lettre de 
aire part, sont priées da considérer le présent 

avis comme en tenant lien. 
Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 

en l'église da Sacré-Coeur, k Roobaix, le mardi 
29 mars 1881, à 9 heures, pour le repos de l'âme 
de Monsieur François MARTINACHE. rece
veur de donanes en retraite, époux de Dame 
Louise DELPORTE, décédé à Roubaix. le 18 
février 1881, à l'âge de 53 ans. — Lea personnes 

?ui, par oubli, n'auraient paa reçc de lettre de 
aire part, sont priée* de considérer le présent 

avis comme en tenant lien.* 
Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 

en l'église Sainte-Elisabeth, à Roobaix, le 
mardi 29 mars 1881, à 9 heures, pour le repos 
de l'âme de Dame Catherine CRUQUE, épouse 
de Monsieur Alphonse DUTOIT,décidée à Rou-
baix, le 26 février 1881, à l'âge de 21 ans et K 
mais. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient paa reçu de lettre de faire part sont 
priées de considérer le présent avis comme n 
tenant lien. 

NOUVELLES DU MATIN 
Incendie da l'Opéra-Italieif à Hice 

Paris, 27 mars, n h. 10 soir. . 
Le préfet de Nice a adressé au Figaro, une 

rectiuca'.ion disant qu'aucun mariu ds l'esca
dre ne manquait à 1 appel et que 80 billets 
seulement avaient été délivrés quand l'incen
die s'est produit. 

Le préfet dément qi'il y ait «u une explo
sion de gaz. 

Adeline Patti et la troupe italienne Franchi' 
prendront part à'la représentation orgauisée 
par {'Evénement au profit des victimes. M.Van-
corbeil prête le concours du personnel com
plet de 1 Opéra. 

C o n f é r e n c e a u T h é â U r e 
P a r i s i e n . 

Paris, Î7 mars, 7 H. 30, soir. 
Aujoure'hui, à 2 heures, conférence présidée 

par M. Clemenceau au Théâtre Parisien. Elle 
était organisée sous le patronage électoraux 
élus du 12e arrondissement. MM. Greppo et 
Talandier, députés, entouraient le président. 
Outre ces deux députés, élaisnt invitas MM. 
Vernhes. Perrin, membre» de la Chambre et 
plusieurs conseillers municipaux. 

Il y avait environ 800 personnes dans la 
salle. 

L'arrivée de M. Clemenceau est saluée par 
des applaudissements bruyants. On crie : 
Vive Clém^uceaul Vive la République! Quel
ques propos que nous entendons nous font 
comprendre que le prestige de M. Gambetta 
est fort diminué dans le 12e arrondissement, 
quartier radical, landis que la réputation de 
sincérité de M. Clemenceau y demeure intacte. 

M. Jules Roche, vice président du conseil 
municipal de Pari* faUait une conférence sur 
« La Religion et la Révolution. » 

M. Roche accable le dogme religieux de sail
lies violentes. 11 dit que la religion est uue 
f ibrique de monarehies et non de citoyens 
libres Applaudissements de lVssislance( 

M. Clemenceau p irle dans le même sens. Il 
faut que la séparation de l'Eglise et de l'Etat 
soit inscrite en tête du programme des élec
tions prochaines. Espérous, dit-il, qu'on nom
mera des mandataires qui ne rélerront pas 
un clergé national, api es avoir dit : « Le cléri
calisme voilà l'ennemi. » 

Les spectateurs radicaux applaudissent M. 
Clemenceau à tout rompit quand il termine 
son discours par les paroles cuées plus haut. 
L a s o c i é t é d e s g e s s d e l e t t r e e t 

u n e o m m u n a r d 
La société des gens de lettre a voté aujour

d'hui par mains-levées la réintégration de Jules 
Vallès. 

U n I n d i c e 
La guerre antre les deux président* se pour

suit sourdement ; elle n'esi pas .calmée. * 
L'eau bénite de cour, distribuée dans le 

banquet du '25 mars au président de la Répu
blique par M. le Présideut de la Chambre, ne 
trompera personne. 

Les partisans de M. Gambetta ne baisseront 
pas la lêle. Quant aux amis de M. Grévy, moins 
andaci ux peut-être, ils ne consentiront pas à 
passer lâchement sous les fourches caudines 
du Génois. 

Une inscription qui pouvait se lire, hier, sur 
les murs de la rue de Rivoli,portant ces mots: 
Vive Grévy 1 est un indice de la colère sourde 
et concentrée qui anime les Grévystes do la 
présidence et de la rue. 

•Le s e c r e t p r o f e s s i o n n e l 
Les amis de M. Andrieux affirment qu'il n'a 

jamais mis les pieds rue Dupbot et qu'il pour
rait, d'un mot, confondre ses calomniateurs 
Or, ce mot, il ne le prononcera pas, pour ne 
point violer le secret professionnel. 

Il faudrait, en effet, compromettre un haut 
personnage et M. Audrieux ne veut pas com
mettre cette lâcheté. 

U n e I n c o n v e n a n c e 
On a asuré que la musiqua de la garde 

républicaine avait faussé compagnie au cer
cueil du général Clinchant, parce qu'on crai-

nait qu'elle ne fût essoutlée pour le banquet 
de M. Gambetta. 

Quelques bonnes âmes ont cru voir là une 
inconvenance. Elles ont oublié un vieux pro
verbe français qui dit : 

« Mieux vaut goujat debout qu'empereur 
enterré. 

U a d e u i l à l ' I n s t i t u t . 
Un de ses membres, M. Delesse, inspecteur 

général des mines, oflici >r de la Légion d'hon
neur, membre de l'Institut agronomique est 
mort hier à deux heures. 

M. Delesse laisse plusieurs ouvrages qui 
font autorité. Citons simplement sa Lithologie. 
du fond des mers, œuvre de hautes recherches 
à laquelle l'exposition internationale de Mel
bourne décerna une récompense particulière. 

Les obsèques du regretté savant, mort à 
l'âge de soixante-quatre ans, auront lien de* 
main, à onze heures et demie. 

L a s a n t é d e M » H» L a v e r g n e 
M. Bernard-Lavergne, député du Tarn, est 

actuellement très'souffrant. Son état est même 
assez grave pour inspirer de vives inquiétudes. 
Plusieurs spécialistes ont été appelés auprès 
del'honorabte.député journaliste. 

A f f a i r e M o n c l i n - M e y e r 
A la suite du jugement prononcé, avant-hier, 

par la 10e chambre du tribunal correctionnel 
de la Seine, M. Arthur Meyer a envoyé, hier 
malin, ses témoins à M. Gtëian de Monchin. 

Voici en quels termes ces messieurs lui ont 
rendu compte de leur mission . 

« 26 mars 1881. 
» Mon cher monsieur Meyer. 

» Vous nous avez pries d'aller demander, en 
votre nom, à M. Gaétan de Monclin,réparation 
d; l'offense du 11 janvier dernier; 

» La poursuite qui a abouti, hier, devant le 
tribïroal correctionnel de la Seine, et à laquelle 
vous aviez voulu demeurer complètement 
étranger, nous paraissait laisser intacts tous 
vos droit* a la réparation que nous venions 
demander, le lendemain même du jugement 
rendu à la requête du ministère public. 

• M. Gaétan de Monclln nous a déclaré sa 
résolution de ne pas constituer de* témoins. 
Nous l'avons invité à réfléchir et à ajourner 
au lendemain son dernier mot. Il nous a ré
pondu de nouveau que son parti était Irrévo
cablement pris. 

» Il ne nous restait plus qu'à nous retirer, 
puisqu'il nous était démontré que la mission 
dont vousnousaviez charges ne pouvait aboutir. 
• » Recevez, mon cher monsieur Meyer,1'aaau-
rance de nos sentiments très dévoue*. 

• H. ne Pana - J. CoatajàLT. m 
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Aujourd'hui; à onze heure», un service fu
nèbre a été célébré à l'église russe de la rue 
Data, à l'occasion des obsèques du Tzar Ale
xandre II. Le maréchal Canrobert y a»stetatt 
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trade si 
Wa» 6M atafal qiie où avait i f^nUftriU**- \ annéer qn* les recettes s 'é lèreat chaque 

rrancs valepLl*M*sTiat»m*«t AYM-JMPWl-
Voilà où conduit o n » s imple e»tp»»r.«» 

l' ,ïï?ène'rétaTt " r « « î r e T i p î â w M ê r ^rUJeatv. 
d'officiers de toutes armé* e l de» eber* clieas- : 
sien*. , _ _ . 

Le métropolite de aalnVretei 
teingtr, journal ofnçfel de Sairil-Péters-

bourg, publie an manifeste de l'empereur-
Alexandre i n , nommant J*.duQ .•IBadinrtr 
régent-

On, parle de mettre Saint-Pétersbourg en 
état de siège. ' 

A la suite des aveux des conspirateurs, la 
police a découvert une seconde mine sur une 
longueur de 10 mètres, devant faire explosion 
le lundi de Pâques. 

L e d é l é g a t i o n f r a n ç a i s e 
d a n s l ' A n d o r r e 

Le retour de la délégation qni essaya, avec ai 
peu de succès,' Vautre semaine, de faire enten
dre raison au l'alternent andorran, a été mar
qué i ar un accident dont les suites auraient 
pu être funestes pour l'un des jeunes cavaliers 
de jeette ambassade. M. Gaston Cassaignes, 
ayant eu la malecbance de tomber sur un che
val rétif, l'animal' se mit à reculer tout à coup 
au lieu d'avancer, au passage d'un remblai, et, 

Kerdànt pied, tomba a v x son cavalier d'une 
auteur an trois mètres. M. Cassaignes eût été 

infailliblement écrasé, s'il n'a va't empêché sa 
monture de se renverser sur Jui en la rejetant 
de côté par On fort coup de bride Grâce à 
cette manœuvre, le j . une secrétaire général de 
l'Ariége en sera quitte pour une légère foulure 
au bras droit. 

L e s b l j o n x p a r l a n t s 
La mode est aux bijoux parlants, et dans le 

higb-life U devient de mode de porter aux 
oreilles des bijoux rappelant soit une devise 
héraldique, soit un emblème. 
' C'est ainsi que les filles du prince de Galles 
et' la princesse Béatrice portent ces roses 
éraaillécs (la ro«e est l'emblème de l'Angle
terre.) L'Impératrice d'Autriche porte une pai
re d'éperous d'or 

• L e s n l n i s t è r e p o r t u g a i s 
Lisbonne, 2t> mars. 

Le ministère est ainsi composé : Présidence 
du conseil et intérieur; MM. Sampaïs; Justice, 
Barras: finances, Lopovaz; guerre, colonel Cas
tro; affaires étrangères, d'Autas: marine, Vil-
heua; travaux publics, llinlz «t Riveiro. 

Le nouveau caninet se présentera aujour
d'hui devant les Chambres 

• L ' A n g l e t e r r e e t l e P o r t u g a l 
.Londres, 26 mars. 

Le Times espère que le nouveau ministère 
portugais ratifiera et exécutera le traité de 
Lorenço-Marques. L'Angleterre prend au sé
rieux sa vieille alliance avec le Portugal ei 
repousse énergiquemen toute imputation d'un 
proj tquelcouque tendant a l'acquisition, soit 
par achat, soit par échange, soit par conquête, 
de telle ou telle partie des colonies portugai
ses. 

Ce sont la bienveillance et l'appui matériel de 
l'Angleterre qui ont protégé' l'indépendance 
du Portugal contre la rapacité de ses ennemis 
extérieurs. 

NOUVELLES DU SOIR 
Voici le s o m m a i r e du Journal Officiel 

d'aujourd'hui : 
Lots ayant pour objet la déclaiation d'utilité 

publique d'un chemin de fer de Saint-Georges-
dc-Commiers à la Mure, avec embranchement 
sur Notre-dame-de-Vaax ; et de la première 
section du ch-min de fer de Laon a Mézières 
comprise entre Laon et la li*ne d'Hiraon à 
Amagne. 

Décret nommant des maires et des adjoints. 
Décret portant nomination du gouverneur 

militaire de Paris. 
PXKTIB NON OFFICIELLE. — Nouvelles et cor

respondances étrangères. 
L e s m a i r e s m e n a c é s 

' On lit dans le. Siècle : 
c Le mlnistie de l'intérieur se propose d'agir 

contre les fonctionnaires municipaux qui ont 
assisté aux banquets commémoralifs du 18 
mars et aux conferene«s de M. de Mun à Van
nes, de M. L.ucien Brun à Lille. 

Une circulaire confidentielle aux préfets 
vient depanir de la place Beauveau pour les 
inviter à faire connaître sans retard le nom 
des fonctionnaires municipaux ou tous autres 
fonctionnaires qui auraient pris une part quel 
conque à ces bauquets et à ces conférences. 

Il y a eu samedi un grand dîner e l réception 
chez la reine Isabelle. 

L e n o u v e a u g o e a v e r n e a r 
< l e P a r i s 

Nous lisons dans XOfficiel : 
« Par décret eu date du 27 mars 1881, rendu 

sur la propos! ion du ministre de la guerre, 
M le g-n rai de division Lecoitite (Alphonse-
Théodore), gouverne.,T militaire de Ly«u, com
mandant le 14e c >rps d'armée, est nomm* gou-
ve neur militaire a Paris, en remplacement du 
général Clinchant décédé. » 

U a s a n t é d e G a r i b n l d l 
On annonce que l'eut de santé de Garibaldi 

parait désespéré. 
M e n a c e s c o n t r e l e C z a r 

On lit dans une dépêche de Genève à 17»-
transigeant : 

Le comité exécutif a décidé ceci, que je vous 
transmet comme on vient do me le transmettre 
à moi-même. -» 

Si Sophie Pérouski est condamnée à mort et 
exécutée, le czar mourra. 

la r » s s e qui a été i 
tri ses dans un ton 

lce,"le métropolite**,, éùl-
remls vA clergw* Tera- * 

Qépdohos Télégrc.r ;>iquea 
j, (Service partictUini-

U e b a n q u e t d e s d r a p i e r s 
Paris, 27 mars, S h. matin. 

Un banquet de 300 couverts, réunissait hier 
soir à l'Hôtel Coulim, utal, les membres de la 
chambre syndicale de là draperie. 

La présidence d'honneur de ee banquet avait 
été offerte à M. Gambetta qui avait a »es côtés 
MM. Leclerc président el Hattet vice-prési

dent de la chambre syndicale. Un certain 
nombre de députas et de personnages politi
ques étaient au nombre des convives, nous 
remarquons MM. Soulier, Bre4ay, Brisson, 
Arnaud de l'Ariége, Labadie, etc. 

La salle était brillamment éclairée et splen
didement décorée de drapeaux tricolores. 

MM. Lrcleic éT Hattet prennent dVbord la 
parole, ils font l'éloge de la politique oppor
tuniste, et portent un toast au président de la 

République. 
M. Labadie compare M. Gambetta à Mira

beau. 
M. Gambetta prend la parole en ces termes : 
Messieurs, je veux d'abord répondre aux 

précédents orateurs et en particulier à mon 
collègue en députion. M. Labadie. 

Je le remercie do l'honneur qu'il me fait en 
me comparant à Mir.imbau, ce révolté de l'aris
tocratie qui ouvrit en Province une boutique de 
drapier ; cela prouve que dans ce pays de pro
duction, la place que prennent les commer-
;ants est de plus en plus prépondérante ; 

J'en trouva la preave dans < e passé du 16 
mal car les premiers qui ont frappé à la porte 
de 1 Elysée sont parmi vous. 

Comme Etienne Marcel,ils ont demandé au 
chef de l'Etat de cesser toute lutte néfaste 
pour l'industrie. (Applaudissements-) 

Quant à moi je sais par le tempérament du 
pays quesoit le scrutin de liste ou par tout 
autre moyen, la France nommera toujours des 
TépubUcains. 

Faisons de la politique de transaction et non 
de la politique opportuni.-le,mut bien impropre 
trop-empioyé depuis 10 aus. ' 

La France marche dans la voie de la pros
périté. Quand à moi, je vais devant mol sans 
regarder en arrière évitant de mettre le pied 
dans l'ornière. Nous sommes arrivés à une 
politique calme et démocratique, à uue*H>liti 
que qui u'» rien de commun avec le gou
vernement qui voulait «'établira la lueur de nos 
djêsa-.ires (Applaudissements). 

Les éleciious seront satisfaisantes.... TOu-
haitoos qu'elle* rallient tous les français sou* 
le drapeau de la République, sous le drapeau 
de la France. ? 

Trois salves d'applaudissements éclatent 
dans toute la enlle et le banquet se lermii.e à 
H heures au milieu de* marques du plus vif 
enthousiasme. 

L e s o b s è q u e s d u T s a r 
Saint-Pétersbourg, 27 mars 

Les funérailles solennelles du Tzar ont eu 
lieu hier, à j'ègltee de la forteresse Saint-Pierre-
Saiut Paul.-' " - ,, „ 

Au milieu d e l'église était élevé le catafalque * 
où reposait le ceraoell. .,_ 

Â-l'lsaue du 
vannée rîtes d^ 

^On*».'aussi djsîflbflé des cierges t tontes les 
personnes préisenies. ^ _ _ A _ J & T ' 

Avant la fermeture l u cercueil. Alexaadreni , 
a dépo/é-dn baiser aur le corps au Czar. Toute 
la famille Impériale et le métropolite ont ae-T t 
compli cette formalité suprême. '•'. ' ' 

L'Empereur n.alors pris le manteau impé
rial «t l a enfermé dani le ecreùell, -, .. r 

Ensulte s'est faite Ja mise en sépulture. ' 
Le cercueil a été enlevé du catafalque par 

l'Empereur et porté dans l es caveaux impé-
rlaun de la forteresse par lui, les princes de la 
famille et les princee étrangers présent* »ST-
rol lesquels onreroarquall-leprrn.eede Galles, 
e prince Impérial d'Allemagne, le due d Bdira-
bourg, le prince Alexandre de Bulgarie, le duc 
de liesse, etc. 
•Le m a n i f e s t e d u n o u v e a u C z a r 

Saint-Pétersbourg, 27 mars 
Le Messager officiel contient l e manifeste 

impérial suivant : 
Nous avons considéré comme notre devoir 

sacré, après notre avènement au trône de nos 
ancêtres, dans notre sollicitude, coutUuelle 
pour la sauvegarde et l'affermissement de la. 
tranquillité et de la prospérité de l'empire 
russe qui nous a été confié par la providence 
divine et conformément à l'exemple dé nos 
prédécesseurs de vénérée mémoire, les empe
reurs Nicolas 1er et Alexandre II, de nous 
occuper d'avance des mesurés qui doivent être 
prises dans des cas extraordinaires. 

Pour ce molvf et eu considération de la mi
norité de notre successeur le grand-duc héri
tier Nicolas Alexandrovitch, nous erdonnons, 
en vertu des loU de l'empire et en vertu des 
lois de f .mille de la maison impériale et faisons 
savoir ce qui suit : 

1* Pour le cas ou notre décès arriverait avant 
que notre très cher fils et successeur eût 
atteint la majorité fixée par les lois pour les 
empereurs, nous nommons notre très cher 
frère Wladimlr Alexandiowitch régent de 
l'empire et du royaume de là Pologne et du 
grand-duché de Finlande jusqu'à la majorité 
l e notre fils. 

2* Si telle était la volonté du Tout-Puissant 
de rappeler aussi après notre de'ès , notre 
premier né avant qu'il eût atteint sa majorité, 
a l'avènement au troue de notre autre fils, en 
vertu de l a loi de succession, nott-e très cher 
frère le grand duc Wiadimir Alexandrovitch 
doit rester régent'jusqu'a la majorité de notre 
second fils. 

3° Dans tous les cas. déterminé» dans les 
articles 1 et 2 de ce manifeste, notre très 
chère épouse, l'Impératrice Marie Féodorovna, 
doit avoir la tutelle de notre premier-né, ainsi 

aue de nos autres enfants jusqu'à la majorité 
e chacun d'eux et cela dans la mesure et 

dans l'étendue déterminées par la loi 
En manifestant ai o si notre volonté et nos vues 

concernant l'administration de l'empire dans 
le cas de la minorité de notre successeur, nous 
voulons par avance obvier aux doutes qui 
pourraient s'élever a cet égard et nous implo
rons le Tout-Puissant afin qu'il nous protège 
dans notre solicitude constante pour la puis
sance et la prospérité de l'empire' >iui nous 
a été donné par Dieu. 

Fait le 18 2ri mars à Saint-Pétersbourg, l'an 
1881 de Jesus-Christ et le premier d e notre 
règne. 
M o r t d e M . O s c a r d e I ^ a f a y e t t e 

Paris, 28 mars. 
M. Oscar de Lafayette, sénateur iuamovible, 

est mort hier, des suites d'un anthrax. 
M. Oscar de Lafayette était né a Paris en 

1815. H était petit-fils du célèbre général 
Lafayette dont on a tant parlé. 

M. Oscar de Lafayette embrassa d'abord la 
carrière des armes. 

H se lança dans la politique vers 1817 en 
«'associant au mouvement des banquets 
réfofmistes. Nommé commissaire général de 
la République dans le département de la 
Seine et-Marne, après la révolution de 1818, il 
fut envoyé à la constituante par ce même 
département. 

âous l'Empire, M. Oscar de Lafayette rentra 
dans la vie privée 11 échoua aux élections de 
tf<69, mais en 1871, il fut élu toujours par-les 
électeurs de Seine-et-Marne. 

A l'Assemblée Nationale, il s'inscrivit au 
groupe de la gauche républicaine dont il devint 
président en 1872. 

C'est à lui qu'on doit l'amendement fixant à 
21 ads. l'âge de l'électoral muuicip 1. 

M. Oscar de Lafayette, républicain modéré et 
sincère est mort avec des sentiments des plus 
chrétiens ; il a reçu très dignement les sacre
ments de l'église. 

Bulletin duCommerce 
LAINES 

Le Havre, 28 mars, 2 h. 08 s. 
Marché calme. 

Mpeches télégraphiques. — Service spécial 
C O T O N S 
Le Havre, 28 mar^, 2 h. 05 soir 

V ntes de la matinée 800 b Marché calme. 
Les disponibles sont inchangés. Cote du Loui
siane 76.77. Le terme est f Unie, on cote avril 
69,75, juillet-septembre 72; novembre 70,50. 

Arrivages : Labrador de New-York avec 
1054 ballee ; Arabia de Mobile avec 343fi Sosierk 
de Charlesloo avec 1050 balles Palme de 
New-Orléans avec 3929 b. et Bock oit y de 
même provenance avec 28l7 b. 

Li ver pool, 28 mars. 
Ventes 8.000 balles. Marché calme. — Les 

livrables eont faibles. , 
Ventes : 38 b. Montevideo en suint à 192,50. 
Recettes dans les ports de l'Atlahtiq. lo^O B. 

» » 8000 B. 
Expéditions vers l'Angleterre toc 0 B. 

» le Continent 90 0 B. 
New-Orléans 28 mars. 

Disponible 80,'0. 
Terme : Mars 10.49 ; avril 10.47 ; mais 10,17 . 

juin 10,18 ; juillet 10,d3 ; août 10,58. 

Soc été uénérale de Uit: rie 
Sur les 38 laitiers t u gros qui a l imentent 

Paris, 93 se bout fusionnes e l ou i formé la 
Société Générale de Laiterie. 
, Ces 33 u i u t r s contribuent à la distribu
tion du lait dans Parie et la banlieue pour 
160,000 litres par Jour. 

Les bénéfices réalisés pendant les der
niers t xercices par les 33 laitiers fusionnés 
s'élèvent à 1,410,00J frases. 

Par su i te des économies rationnelles, 
év identes , indiscutables , q u e la fusion va 
permettre d e réaliser, les béni lices, sans 
augmeuia i ion d'allaité;, pour les 160,000 
litres de lait actuel lement v e n d u s chaque 
jour, les bénéfices, disons nous, Relève
ront à 2,736,000 francs par au. 

Le capital de la Société étant de 12,500,0<JO 
francs, ce bénéfice de 2,730,000 frtocs re-
pre?eutc, par conséquent , plus de 31 • / . d u 
capital <ie ta Société 

Ce rendement e t 1res beau; ma i s il y a 
daus cette aflaire quelque euose de s u p é 
rieur en o i e a u revenu : c'est la EOlidilé. d û 
placement. . 

Le U i t eei u n e denrée indispensable. La 
Société est , eu tr*a-grande partie, en pos-
scc isouclu monopole d e l 'approvis ionne-
utrpt de Paris et de 1* bantieuw, e'eet-à-
<tiie d'une nggroméiation d e plus da 3 
million» d'âmes. 

Or, »«i q a o u ' é b t en pxfeSfefsion 
semblable approv.siounenient, e n « . 
sur les bases les p l u s soudes , l es plus iné
branlable»; oh «si fcûr de t o n présent •» d e 
son avenir; 06 B'» & rêiotJttr ni chftflWgH 
at in termpt iou d'«tl*ires, ai, coneurrenc^ 

S'emparer d'une branene de l ' a l ' » t 5 ^ 
on de Paris et sa naariefifl, c'est s t V W W 

l'a v*u ta
l ion r . 
une; plaee aussi iut»'yv!*ju*l»bj au a v 
eus», i i ic -abva e i dar*D e • L"'V*S" 

Eu veut-o'n~«ne'preuve ?T L«-s -éin-bnsee-
mt-uls de boui l lon DavaVb^eu 5 a e yx.l*'***, 

privée, soumisO à to*l*s 1*jr eoncuWwuaePr 
mais t o u c h a n t e l*alisTMinl»iiefri||iaw»i«na. 

A que ls redOUWg M u t donc «aojkiix» 
une association t t t p o s t n t p w s q u » t f e a 
motiopore fournissant une 'denrée de pre
mier* néeess i lé , à l'abri d e toute nouvel le 
concurrence sérieuse et ajraotw'nvanee u n e 
immen«c%lienièle acquise ne pdavanta i 1er 
ailleurs ? , i , - . . 

Cette que*tld»«a*î»é«»la«. M#A; *e8o»ae> 
au double point <le vue de la solidité e t d u 
revenu deaartions.tvy - • - , 

Pour lee- hommes compétents , l e s ael iena 
de IzLaiteri* eénérmi* afluetituent ( d o n c 
un placement d'une Sécurité hors - i i gne . 
L'élévation des dividendes, la haï»*»».«es-
titrés « e , août paa nu- instant mies* en-
doute, et, -pour eux , « est avec raison que-
lu Société générale d* Laiterie e s t c o n 
sidérée comme o s e des plus bel les , des 
plus honorables affaires de l'époque-

i . . _ i " £ «em 
S O C I É T É 

D E B O U L O G N E S U R - M E R 
KT 

COMPnGHIE DES PORTLAHD DE DESYRES 
Formée par la fusion der Sociétés LONQU STT 

et C» et E FaMCHÔNet C« 

Société anonyme 
a u c a p i t a l d e 21jpc<r,iooK> d » f * a n c s 

LA SOCIETE DES CIÏErTTS Q U E » POSSÈDE 
Les Importantes et vastes us ines L O N -

Q U E T Y e t C", à Boulogne-sur-Mer, occu-
pam une superficie de 12 hectares ; 

L'usine L O N Q U E T T e t C« à Nesles ; 
•Les belles usines P A M C H O N e t C*, à 

Dèsvres ; . 
Ainsi que les terrains .d extraction, a 

Dèsvres e l à Nesles . : ; _• ; 

' Vente par U Société Générale 
de 4 0 ^ action*— • -

d e BOO f r a n c s e n t i è r e m e n t l i b é r é e s 
Jouissance du t" janvier tê84 

A U P R I X D E 5 2 ) P R A H C 3 
PATABLSS COMMÏ SUIT : 

En souscrivant 100 fr. \ 
A l'attribution 3 0 0 — ( rnr 
Du 1" au 10 avril pro- j oLO fraucs 

chain 126 — J 

LES DSM4.N&BS D'AGTK>N& SON* a»ÇUKS 
Dis à présent tt-justu ait 3 / mars « 8 1 

A la SOCIETE GÉNÉRALE 
Peur favoriser le déve loppement d u 

commerce et de •. Pinduetrie e n France 

AU SIÈGE SOCIAL, 54, RDE DE PROVENCE 
A P 4 « I 9 

D a n s t o u s s e s B u r e a u x d a Q u a r t i e r s 
e t d a n s t o u t e s s e s A g e n c e s 

La cote officielle est demandé» à Paru» 
et à LIQfr 

Pour p lus ^le détails , voir le prospectus 

a u x concurrences' faciles, ou i rfvi te'Taire 
„ J M M cljèjalô^. qu'aa-réàuUartiUJ G'cALaas. 
T }e nombre ae leDïs Berviî rawardit eau*» 

GUKfttSON t>ErLA' 

•PHfHISIEJfUilO»MRE 
d e l à bronchite c h r o n i q u e : t i a i t e m e 1 9 , 
nouveau; brochure in-8*de 136 pages , 13™ 
édition; par le TT Jules Boyer (de Pans) 
Envoi f contre 1 Trr«0 en" lÙ». -pojrt . , à M. 
Delahayé, l ib. é d i t , 23, place d V l ' E c . * -
médecine , Paris. 21288—2186 

PILULES C0LBERT 
Stomachiques, apéri l ives e t dépnratives, 
souvtraines contre la C o n s t i p a t i o n , la 
b i l e , les g l a i r e s e t les é t o u r d i s s e m e n t s . 
— 3 f r . la Boite. ' 

Dépôt à Roubaix, dans toutes l e s phar
macies. "12519 

Les persoBnes qui emploient l 'huile d e 
foie de morue nous sauront gré d e lesjr 
faire connaître l'opinion du Docteur Caze-
nave , médec in de l'hôpital Saint-Louis , d e 

« J'emploie souvent le S l r a p d e l â s t t -
f a r t létale de O r l m a u l » , c'ett u n m é d i 
cament à la fois sûr, doux et faciie à m a 
nier. Ces condit ions le rendent préc ieux , 
surtout d e n s la médecine des enfants. 
N o n - s e u l e m e r t il supolée à l'Huile do 
Foie d e Morue, pour laquelle on rencontre 
quelquefois une répuguanee insurmontable, 
mais i l la remplace avec avantage q a a n d , 
au bout de quelque temps, l'eff<rl a é té 
comple t ,* ! quand le malade n'en peut p lus 
prendre. » - 19323 

NOUS APPELONS "&£2iïr 
l 'attention du publ ic s u r l a vante farter 
par l a Soc i é t é G é n é r a l e rie 10.000 a c t i o n s 
de l a s o c i é t é de c i m e n t s f rança i s et por t -
land d e B o u l o g n e sur- m e r - . _ _ . „ „ „ 

C'est u n e va leur de 1er ordre , dotée c e 
g a r a n t i e s ind i scutab les e t d o n n a n t u n 
revenu de 8 0 /0 e n v i r o n , encore s u s c e p 
t ible d 'accro i s sement , c a r l a product ion 
et l a v e n t e d è s produits s o n t e n progrès 
chaque année . — 

Le prix fixé e s t de 555 francs ; la pr ime 
de 2'i f r a n c s esrt des p lus modestes e t la i s sa 
à l 'acheteur actuel , u n e m a r g e t r è s - i m 
portante de p m s - v a l u e à bref dé la i . 

Les d e m a n d e s s e r o n t r e ç u e * à l a S o 
c ié té Générale et dans- s e * s u c c u r s a l e s 
jusqu'au 31 m a r s c o u r a n t i a c l d s l v * m e n t . 

Le crémier v e r s e m e n t est de 100 f r a n c s . 
v 4117—19381 

Banque Hypothécaire 
D E F R A N C E 

S o c i é t é a n o n y m e . Capi ta l Î O O M i l l i o n s 
à'Paiis, 4, rus dé U P*i* 

P r 4 u aetuè l ieméal réalisés sur ^première 
hypothéqua* Oetrt M i l l i o n s d e rvunam. [ 

En représentation de ees faits-réalisés, l e 
socAtiLdêlivM(aii prtis fùtéeêSS /T*m* de» 
oUi| |*!fdàirïsft#«èv/rd»er rsppxirtant 90 fr. 
d - l n w r é t a n n w * P ' J * * * » ^ 4 ® ^ » ! * ^ ™ ^ 

I I I I I I » 
Artikappraeuea d u -printemps, i l se pro- , 

duit r*équenvn*nt d a n s U santé des e n -
r*nUda*altérat ions sér ieuses qui s e mant-
fèeteat.par J'eagorgttme J t de» g landes d u , 

ions à la tête e t a u v i d a -
Sattt p a l e et languissant , 

VaopéUi et s a v ivaeué ; m*ts 
malade ou » n o . c'«*i »lor» «iu"iiv 

f»ut s é j o u r t * e * « i r e e ^ d * R a i f o r t i o d e ' 
de*IHtarJHi'è etKVidKt, «H™ l»»"P"s\c»-.. 

IpW <TÏr s v r W A**coUrtliq>iev « n f e r m e , à 
'l'auje d* eouib'»a'*o«ii p»if*lte et inou n-
sWv,Wedi tel oM'rl^frtr^u^PSlUtf'eNéï**»*-: 

1 ç o t r i à i a r e | 
Rôul>«i:i 

plus.ee
onreroarquall-leprrn.ee

